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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-78237

Département(s) de publication : 95
 Annonce n° 24-78237

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Commune de Cergy

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Accord-cadre mono-attributaire à marchés subséquents relatif à l'achat de livres non 
scolaires, CD et vinyles, DVD et jeux vidéo (jeux, consoles et accessoires) pour le réseau des 
médiathèques de Cergy et les services de la ville.

  Description : Accord-cadre mono-attributaire à marchés subséquents relatif à l'achat de livres 
non scolaires, CD et vinyles, DVD et jeux vidéo (jeux, consoles et accessoires) pour le réseau des 
médiathèques de Cergy et les services de la ville (13 lots)

  Identifiant de la procédure : 472a1389-2b2a-40f8-9119-4126b6ac9f83

  Avis précédent : 789937-2023

  Identifiant interne : 43-23

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 22110000 Livres imprimés

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 22113000 Livres de bibliothèque

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-78237
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-78237
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 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Lot 1: Livres « nouveautés, meilleures ventes » et réassortiments d'exemplaires très 
demandés

  Description : Lot 1: Livres « nouveautés, meilleures ventes » et réassortiments d'exemplaires très 
demandés

  Identifiant interne : 43-23 Lot 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 22110000 Livres imprimés

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 22113000 Livres de bibliothèque

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/06/2024

  Date de fin de durée : 06/06/2028

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Accord-cadre mono-attributaire à marchés 
subséquents, sans montant minimum annuel et avec un montant maximum annuel de 16 
000 euros HT.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Taux de remise

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Engagement environnemental de l'entreprise

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 5.1.12 Conditions du marché public
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  Informations relatives aux délais de recours : - référé contractuel prévu aux articles L. 
551-13 à L. 551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 
du CJA. - recours contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 
du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de 
la décision de l'organisme. - recours en contestation de la validité du contrat : auprès du 
Tribunal Administratif de Cergy Pontoise, conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat du 
04 avril 2014 n° 358994 « Département du Tarn-et-Garonne » par tout tiers justifiant d'un 
intérêt lésé contestant la validité de tout ou partie du marché conclu assorti, les cas 
échéants, d'un référé suspension en application de l'article L. 521-1 du CJA et de 
demandes indemnitaires, dans un délai de deux mois à compter de la publication suivant 
la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. Ce recours peut être 
assorti d'une demande indemnitaire. - recours en contestation d'une décision de refus 
de résiliation d'un contrat : auprès du Tribunal Administratif de Cergy Pontoise, 
conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat du 30 juin 2017 n°398445 par tout tiers 
justifiant d'un intérêt lésé de façon suffisamment directe et certaine par la décision de 
refus de résiliation, dans un délai de 2 mois à partir de la décision expresse ou implicite 
de refus de résiliation.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Cergy-
Pontoise

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Cergy-
Pontoise

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Cergy

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise

  Organisation qui signe le marché : Commune de Cergy

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Lot 2: Littérature de fiction et de création

  Description : Lot 2: Littérature de fiction et de création

  Identifiant interne : 43-23 Lot 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 22110000 Livres imprimés

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 22113000 Livres de bibliothèque
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 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/06/2024

  Date de fin de durée : 06/06/2028

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Accord-cadre mono-attributaire à marchés 
subséquents, sans montant minimum annuel et avec un montant maximum annuel de 17 
000 euros HT.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Taux de remise

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Engagement environnemental de l'entreprise

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - référé contractuel prévu aux articles L. 
551-13 à L. 551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 
du CJA. - recours contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 
du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de 
la décision de l'organisme. - recours en contestation de la validité du contrat : auprès du 
Tribunal Administratif de Cergy Pontoise, conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat du 
04 avril 2014 n° 358994 « Département du Tarn-et-Garonne » par tout tiers justifiant d'un 
intérêt lésé contestant la validité de tout ou partie du marché conclu assorti, les cas 
échéants, d'un référé suspension en application de l'article L. 521-1 du CJA et de 
demandes indemnitaires, dans un délai de deux mois à compter de la publication suivant 
la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. Ce recours peut être 
assorti d'une demande indemnitaire. - recours en contestation d'une décision de refus 
de résiliation d'un contrat : auprès du Tribunal Administratif de Cergy Pontoise, 
conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat du 30 juin 2017 n°398445 par tout tiers 
justifiant d'un intérêt lésé de façon suffisamment directe et certaine par la décision de 
refus de résiliation, dans un délai de 2 mois à partir de la décision expresse ou implicite 
de refus de résiliation.
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Cergy-
Pontoise

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Cergy-
Pontoise

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Cergy

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise

  Organisation qui signe le marché : Commune de Cergy

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Lot 3: Livres documentaires - Arts

  Description : Lot 3: Livres documentaires - Arts

  Identifiant interne : 43-23 Lot 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 22110000 Livres imprimés

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 22113000 Livres de bibliothèque

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/06/2024

  Date de fin de durée : 06/06/2028

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Accord-cadre mono-attributaire à marchés 
subséquents, sans montant minimum annuel et avec un montant maximum annuel de 22 
000 euros HT.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix
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  Description : Taux de remise

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Engagement environnemental de l'entreprise

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - référé contractuel prévu aux articles L. 
551-13 à L. 551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 
du CJA. - recours contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 
du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de 
la décision de l'organisme. - recours en contestation de la validité du contrat : auprès du 
Tribunal Administratif de Cergy Pontoise, conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat du 
04 avril 2014 n° 358994 « Département du Tarn-et-Garonne » par tout tiers justifiant d'un 
intérêt lésé contestant la validité de tout ou partie du marché conclu assorti, les cas 
échéants, d'un référé suspension en application de l'article L. 521-1 du CJA et de 
demandes indemnitaires, dans un délai de deux mois à compter de la publication suivant 
la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. Ce recours peut être 
assorti d'une demande indemnitaire. - recours en contestation d'une décision de refus 
de résiliation d'un contrat : auprès du Tribunal Administratif de Cergy Pontoise, 
conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat du 30 juin 2017 n°398445 par tout tiers 
justifiant d'un intérêt lésé de façon suffisamment directe et certaine par la décision de 
refus de résiliation, dans un délai de 2 mois à partir de la décision expresse ou implicite 
de refus de résiliation.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Cergy-
Pontoise

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Cergy-
Pontoise

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Cergy
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  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise

  Organisation qui signe le marché : Commune de Cergy

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Lot 4: Livres documentaires - Sciences et techniques

  Description : Lot 4: Livres documentaires - Sciences et techniques

  Identifiant interne : 43-23 Lot 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 22110000 Livres imprimés

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 22113000 Livres de bibliothèque

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/06/2024

  Date de fin de durée : 06/06/2028

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Accord-cadre mono-attributaire à marchés 
subséquents, sans montant minimum annuel et avec un montant maximum annuel de 17 
000 euros HT.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Taux de remise

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Engagement environnemental de l'entreprise

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 5.1.12 Conditions du marché public
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  Informations relatives aux délais de recours : - référé contractuel prévu aux articles L. 
551-13 à L. 551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 
du CJA. - recours contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 
du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de 
la décision de l'organisme. - recours en contestation de la validité du contrat : auprès du 
Tribunal Administratif de Cergy Pontoise, conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat du 
04 avril 2014 n° 358994 « Département du Tarn-et-Garonne » par tout tiers justifiant d'un 
intérêt lésé contestant la validité de tout ou partie du marché conclu assorti, les cas 
échéants, d'un référé suspension en application de l'article L. 521-1 du CJA et de 
demandes indemnitaires, dans un délai de deux mois à compter de la publication suivant 
la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. Ce recours peut être 
assorti d'une demande indemnitaire. - recours en contestation d'une décision de refus 
de résiliation d'un contrat : auprès du Tribunal Administratif de Cergy Pontoise, 
conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat du 30 juin 2017 n°398445 par tout tiers 
justifiant d'un intérêt lésé de façon suffisamment directe et certaine par la décision de 
refus de résiliation, dans un délai de 2 mois à partir de la décision expresse ou implicite 
de refus de résiliation.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Cergy-
Pontoise

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Cergy-
Pontoise

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Cergy

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise

  Organisation qui signe le marché : Commune de Cergy

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : Lot 5: Livres documentaires - Culture générale et Société

  Description : Lot 5: Livres documentaires - Culture générale et Société

  Identifiant interne : 43-23 Lot 5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 22110000 Livres imprimés

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 22113000 Livres de bibliothèque
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 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/06/2024

  Date de fin de durée : 06/06/2028

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Accord-cadre mono-attributaire à marchés 
subséquents, sans montant minimum annuel et avec un montant maximum annuel de 22 
000 euros HT.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Taux de remise

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Engagement environnemental de l'entreprise

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - référé contractuel prévu aux articles L. 
551-13 à L. 551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 
du CJA. - recours contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 
du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de 
la décision de l'organisme. - recours en contestation de la validité du contrat : auprès du 
Tribunal Administratif de Cergy Pontoise, conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat du 
04 avril 2014 n° 358994 « Département du Tarn-et-Garonne » par tout tiers justifiant d'un 
intérêt lésé contestant la validité de tout ou partie du marché conclu assorti, les cas 
échéants, d'un référé suspension en application de l'article L. 521-1 du CJA et de 
demandes indemnitaires, dans un délai de deux mois à compter de la publication suivant 
la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. Ce recours peut être 
assorti d'une demande indemnitaire. - recours en contestation d'une décision de refus 
de résiliation d'un contrat : auprès du Tribunal Administratif de Cergy Pontoise, 
conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat du 30 juin 2017 n°398445 par tout tiers 
justifiant d'un intérêt lésé de façon suffisamment directe et certaine par la décision de 
refus de résiliation, dans un délai de 2 mois à partir de la décision expresse ou implicite 
de refus de résiliation.
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Cergy-
Pontoise

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Cergy-
Pontoise

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Cergy

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0006

  Titre : Lot 6:Livres documentaires - Vie quotidienne et loisirs

  Description : Lot 6:Livres documentaires - Vie quotidienne et loisirs

  Identifiant interne : 43-23 Lot 6

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 22110000 Livres imprimés

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 22113000 Livres de bibliothèque

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/06/2024

  Date de fin de durée : 06/06/2028

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Accord-cadre mono-attributaire à marchés 
subséquents, sans montant minimum annuel et avec un montant maximum annuel de 22 
000 euros HT.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Taux de remise
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  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Engagement environnemental de l'entreprise

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - référé contractuel prévu aux articles L. 
551-13 à L. 551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 
du CJA. - recours contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 
du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de 
la décision de l'organisme. - recours en contestation de la validité du contrat : auprès du 
Tribunal Administratif de Cergy Pontoise, conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat du 
04 avril 2014 n° 358994 « Département du Tarn-et-Garonne » par tout tiers justifiant d'un 
intérêt lésé contestant la validité de tout ou partie du marché conclu assorti, les cas 
échéants, d'un référé suspension en application de l'article L. 521-1 du CJA et de 
demandes indemnitaires, dans un délai de deux mois à compter de la publication suivant 
la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. Ce recours peut être 
assorti d'une demande indemnitaire. - recours en contestation d'une décision de refus 
de résiliation d'un contrat : auprès du Tribunal Administratif de Cergy Pontoise, 
conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat du 30 juin 2017 n°398445 par tout tiers 
justifiant d'un intérêt lésé de façon suffisamment directe et certaine par la décision de 
refus de résiliation, dans un délai de 2 mois à partir de la décision expresse ou implicite 
de refus de résiliation.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Cergy-
Pontoise

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Cergy-
Pontoise

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Cergy
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  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise

  Organisation qui signe le marché : Commune de Cergy

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0007

  Titre : Lot 7:Livres imprimés pour la jeunesse

  Description : Lot 7:Livres imprimés pour la jeunesse

  Identifiant interne : 43-23 Lot 7

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 22110000 Livres imprimés

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 22113000 Livres de bibliothèque

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/06/2024

  Date de fin de durée : 06/06/2028

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Accord-cadre mono-attributaire à marchés 
subséquents, sans montant minimum annuel et avec un montant maximum annuel de 42 
000 euros HT.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Taux de remise

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Engagement environnemental de l'entreprise

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 5.1.12 Conditions du marché public
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  Informations relatives aux délais de recours : - référé contractuel prévu aux articles L. 
551-13 à L. 551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 
du CJA. - recours contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 
du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de 
la décision de l'organisme. - recours en contestation de la validité du contrat : auprès du 
Tribunal Administratif de Cergy Pontoise, conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat du 
04 avril 2014 n° 358994 « Département du Tarn-et-Garonne » par tout tiers justifiant d'un 
intérêt lésé contestant la validité de tout ou partie du marché conclu assorti, les cas 
échéants, d'un référé suspension en application de l'article L. 521-1 du CJA et de 
demandes indemnitaires, dans un délai de deux mois à compter de la publication suivant 
la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. Ce recours peut être 
assorti d'une demande indemnitaire. - recours en contestation d'une décision de refus 
de résiliation d'un contrat : auprès du Tribunal Administratif de Cergy Pontoise, 
conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat du 30 juin 2017 n°398445 par tout tiers 
justifiant d'un intérêt lésé de façon suffisamment directe et certaine par la décision de 
refus de résiliation, dans un délai de 2 mois à partir de la décision expresse ou implicite 
de refus de résiliation.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Cergy-
Pontoise

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Cergy-
Pontoise

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Cergy

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise

  Organisation qui signe le marché : Commune de Cergy

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0008

  Titre : Lot 8:BD et Mangas

  Description : Lot 8:BD et Mangas

  Identifiant interne : 43-23 Lot 8

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 22110000 Livres imprimés

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 22113000 Livres de bibliothèque
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 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/06/2024

  Date de fin de durée : 06/06/2028

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Accord-cadre mono-attributaire à marchés 
subséquents, sans montant minimum annuel et avec un montant maximum annuel de 35 
000 euros HT.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Taux de remise

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Engagement environnemental de l'entreprise

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - référé contractuel prévu aux articles L. 
551-13 à L. 551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 
du CJA. - recours contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 
du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de 
la décision de l'organisme. - recours en contestation de la validité du contrat : auprès du 
Tribunal Administratif de Cergy Pontoise, conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat du 
04 avril 2014 n° 358994 « Département du Tarn-et-Garonne » par tout tiers justifiant d'un 
intérêt lésé contestant la validité de tout ou partie du marché conclu assorti, les cas 
échéants, d'un référé suspension en application de l'article L. 521-1 du CJA et de 
demandes indemnitaires, dans un délai de deux mois à compter de la publication suivant 
la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. Ce recours peut être 
assorti d'une demande indemnitaire. - recours en contestation d'une décision de refus 
de résiliation d'un contrat : auprès du Tribunal Administratif de Cergy Pontoise, 
conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat du 30 juin 2017 n°398445 par tout tiers 
justifiant d'un intérêt lésé de façon suffisamment directe et certaine par la décision de 
refus de résiliation, dans un délai de 2 mois à partir de la décision expresse ou implicite 
de refus de résiliation.
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Cergy-
Pontoise

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Cergy-
Pontoise

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Cergy

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise

  Organisation qui signe le marché : Commune de Cergy

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0009

  Titre : Lot 9:Livres imprimés neufs soldés tous publics

  Description : Lot 9:Livres imprimés neufs soldés tous publics

  Identifiant interne : 43-23 Lot 9

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 22110000 Livres imprimés

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 22113000 Livres de bibliothèque

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/06/2024

  Date de fin de durée : 06/06/2028

 5.1.6 Informations générales

Cette procédure ou ce lot annulé(e) ou infructueux(-se) sera relancé(e)

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Accord-cadre mono-attributaire à marchés 
subséquents, sans montant minimum annuel et avec un montant maximum annuel de 10 
000 euros HT.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :
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  Type : Prix

  Description : Taux de remise

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Engagement environnemental de l'entreprise

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - référé contractuel prévu aux articles L. 
551-13 à L. 551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 
du CJA. - recours contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 
du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de 
la décision de l'organisme. - recours en contestation de la validité du contrat : auprès du 
Tribunal Administratif de Cergy Pontoise, conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat du 
04 avril 2014 n° 358994 « Département du Tarn-et-Garonne » par tout tiers justifiant d'un 
intérêt lésé contestant la validité de tout ou partie du marché conclu assorti, les cas 
échéants, d'un référé suspension en application de l'article L. 521-1 du CJA et de 
demandes indemnitaires, dans un délai de deux mois à compter de la publication suivant 
la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. Ce recours peut être 
assorti d'une demande indemnitaire. - recours en contestation d'une décision de refus 
de résiliation d'un contrat : auprès du Tribunal Administratif de Cergy Pontoise, 
conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat du 30 juin 2017 n°398445 par tout tiers 
justifiant d'un intérêt lésé de façon suffisamment directe et certaine par la décision de 
refus de résiliation, dans un délai de 2 mois à partir de la décision expresse ou implicite 
de refus de résiliation.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Cergy-
Pontoise

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Cergy-
Pontoise
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Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Cergy

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0010

  Titre : Lot 10: Livres audio tous publics

  Description : Lot 10: Livres audio tous publics

  Identifiant interne : 43-23 Lot 10

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 22110000 Livres imprimés

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 22113000 Livres de bibliothèque

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/06/2024

  Date de fin de durée : 06/06/2028

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Accord-cadre mono-attributaire à marchés 
subséquents, sans montant minimum annuel et avec un montant maximum annuel de 12 
000 euros HT.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Taux de remise

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Engagement environnemental de l'entreprise

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20
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 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - référé contractuel prévu aux articles L. 
551-13 à L. 551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 
du CJA. - recours contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 
du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de 
la décision de l'organisme. - recours en contestation de la validité du contrat : auprès du 
Tribunal Administratif de Cergy Pontoise, conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat du 
04 avril 2014 n° 358994 « Département du Tarn-et-Garonne » par tout tiers justifiant d'un 
intérêt lésé contestant la validité de tout ou partie du marché conclu assorti, les cas 
échéants, d'un référé suspension en application de l'article L. 521-1 du CJA et de 
demandes indemnitaires, dans un délai de deux mois à compter de la publication suivant 
la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. Ce recours peut être 
assorti d'une demande indemnitaire. - recours en contestation d'une décision de refus 
de résiliation d'un contrat : auprès du Tribunal Administratif de Cergy Pontoise, 
conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat du 30 juin 2017 n°398445 par tout tiers 
justifiant d'un intérêt lésé de façon suffisamment directe et certaine par la décision de 
refus de résiliation, dans un délai de 2 mois à partir de la décision expresse ou implicite 
de refus de résiliation.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Cergy-
Pontoise

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Cergy-
Pontoise

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Cergy

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise

  Organisation qui signe le marché : Commune de Cergy

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0011

  Titre : Lot 11: DVD tous genres et tous publics

  Description : Lot 11: DVD tous genres et tous publics

  Identifiant interne : 43-23 Lot 11

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 32354500 Films vidéo

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 30234400 Disques numériques polyvalents (DVD)
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 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 10/06/2024

  Date de fin de durée : 09/06/2028

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Accord-cadre mono-attributaire à marchés 
subséquents, sans montant minimum annuel et avec un montant maximum annuel de 35 
000 euros HT.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Montant TTC du devis

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Engagement environnemental de l'entreprise

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - référé contractuel prévu aux articles L. 
551-13 à L. 551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 
du CJA. - recours contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 
du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de 
la décision de l'organisme. - recours en contestation de la validité du contrat : auprès du 
Tribunal Administratif de Cergy Pontoise, conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat du 
04 avril 2014 n° 358994 « Département du Tarn-et-Garonne » par tout tiers justifiant d'un 
intérêt lésé contestant la validité de tout ou partie du marché conclu assorti, les cas 
échéants, d'un référé suspension en application de l'article L. 521-1 du CJA et de 
demandes indemnitaires, dans un délai de deux mois à compter de la publication suivant 
la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. Ce recours peut être 
assorti d'une demande indemnitaire. - recours en contestation d'une décision de refus 
de résiliation d'un contrat : auprès du Tribunal Administratif de Cergy Pontoise, 
conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat du 30 juin 2017 n°398445 par tout tiers 
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justifiant d'un intérêt lésé de façon suffisamment directe et certaine par la décision de 
refus de résiliation, dans un délai de 2 mois à partir de la décision expresse ou implicite 
de refus de résiliation.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Cergy-
Pontoise

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Cergy-
Pontoise

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Cergy

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise

  Organisation qui signe le marché : Commune de Cergy

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0012

  Titre : Lot 12: CD et Vinyles musicaux tous genres et tous publics

  Description : Lot 12: CD et Vinyles musicaux tous genres et tous publics

  Identifiant interne : 43-23 Lot 12

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 30234300 Disques compacts (CD)

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 32353100 Disques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/06/2024

  Date de fin de durée : 06/06/2028

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Accord-cadre mono-attributaire à marchés 
subséquents, sans montant minimum annuel et avec un montant maximum annuel de 22 
000 euros HT.

 5.1.10 Critères d’attribution
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 Critère :

  Type : Prix

  Description : Montant TTC du devis

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Engagement environnemental de l'entreprise

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - référé contractuel prévu aux articles L. 
551-13 à L. 551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 
du CJA. - recours contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 
du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de 
la décision de l'organisme. - recours en contestation de la validité du contrat : auprès du 
Tribunal Administratif de Cergy Pontoise, conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat du 
04 avril 2014 n° 358994 « Département du Tarn-et-Garonne » par tout tiers justifiant d'un 
intérêt lésé contestant la validité de tout ou partie du marché conclu assorti, les cas 
échéants, d'un référé suspension en application de l'article L. 521-1 du CJA et de 
demandes indemnitaires, dans un délai de deux mois à compter de la publication suivant 
la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. Ce recours peut être 
assorti d'une demande indemnitaire. - recours en contestation d'une décision de refus 
de résiliation d'un contrat : auprès du Tribunal Administratif de Cergy Pontoise, 
conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat du 30 juin 2017 n°398445 par tout tiers 
justifiant d'un intérêt lésé de façon suffisamment directe et certaine par la décision de 
refus de résiliation, dans un délai de 2 mois à partir de la décision expresse ou implicite 
de refus de résiliation.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Cergy-
Pontoise

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Cergy-
Pontoise
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Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Cergy

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise

  Organisation qui signe le marché : Commune de Cergy

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0013

  Titre : Lot 13: Jeux vidéo (jeux, consoles et accessoires)

  Description : Lot 13: Jeux vidéo (jeux, consoles et accessoires)

  Identifiant interne : 43-23 Lot 13

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 37532000 Jeux vidéo

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 30231200 Consoles

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 10/06/2024

  Date de fin de durée : 09/06/2028

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Accord-cadre mono-attributaire à marchés 
subséquents, sans montant minimum annuel et avec un montant maximum annuel de 16 
000 euros HT.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Montant TTC du devis

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Engagement environnemental de l'entreprise
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  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - référé contractuel prévu aux articles L. 
551-13 à L. 551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 
du CJA. - recours contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 
du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de 
la décision de l'organisme. - recours en contestation de la validité du contrat : auprès du 
Tribunal Administratif de Cergy Pontoise, conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat du 
04 avril 2014 n° 358994 « Département du Tarn-et-Garonne » par tout tiers justifiant d'un 
intérêt lésé contestant la validité de tout ou partie du marché conclu assorti, les cas 
échéants, d'un référé suspension en application de l'article L. 521-1 du CJA et de 
demandes indemnitaires, dans un délai de deux mois à compter de la publication suivant 
la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. Ce recours peut être 
assorti d'une demande indemnitaire. - recours en contestation d'une décision de refus 
de résiliation d'un contrat : auprès du Tribunal Administratif de Cergy Pontoise, 
conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat du 30 juin 2017 n°398445 par tout tiers 
justifiant d'un intérêt lésé de façon suffisamment directe et certaine par la décision de 
refus de résiliation, dans un délai de 2 mois à partir de la décision expresse ou implicite 
de refus de résiliation.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Cergy-
Pontoise

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Cergy-
Pontoise

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Cergy

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise

  Organisation qui signe le marché : Commune de Cergy

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 1,152,000 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : La Générale Librest
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 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre La Générale Librest lot 1

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 43-23 lot 1

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 03/05/2024

  Date de conclusion du marché : 07/06/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : Commune de Cergy

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : La Générale Librest

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre La Générale Librest lot 2

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 43-23 lot 2

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 03/05/2024

  Date de conclusion du marché : 07/06/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : Commune de Cergy

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : La Générale Librest

 Offre :
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  Identifiant de l’offre : Offre La Générale Librest lot 3

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0003

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 43-23 lot 3

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 03/05/2024

  Date de conclusion du marché : 07/06/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : Commune de Cergy

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : La Générale Librest

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre La Générale Librest lot 4

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0004

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 43-23 lot 4

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 03/05/2024

  Date de conclusion du marché : 07/06/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : Commune de Cergy

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0005

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : La Générale Librest

 Offre :
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  Identifiant de l’offre : Offre La Générale Librest lot 5

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0005

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 43-23 lot 5

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 03/05/2024

  Date de conclusion du marché : 07/06/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0006

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : La Générale Librest

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre La Générale Librest Lot 6

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0006

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 43-23 lot 6

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 03/05/2024

  Date de conclusion du marché : 07/06/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : Commune de Cergy

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0007

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : La Générale Librest

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre La Générale Librest lot 7

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0007
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  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 43-23 lot 7

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 03/05/2024

  Date de conclusion du marché : 07/06/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : Commune de Cergy

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0008

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : La Générale Librest

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre La Générale Librest lot 8

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0008

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 43-23 lot 8

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 03/05/2024

  Date de conclusion du marché : 07/06/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : Commune de Cergy

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0009

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0010

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : La Générale Librest
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 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre La Générale Librest lot 10

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0010

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 43-23 lot 10

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 03/05/2024

  Date de conclusion du marché : 07/06/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : Commune de Cergy

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0011

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : RDM VIDEO

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre RDM VIDEO lot 11

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0011

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 43-23 lot 11

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 03/05/2024

  Date de conclusion du marché : 10/06/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : Commune de Cergy

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0012

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : GAM

 Offre :
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  Identifiant de l’offre : Offre GAM lot 12

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0012

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 43-23 lot 12

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 03/05/2024

  Date de conclusion du marché : 07/06/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : Commune de Cergy

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0013

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : RDM VIDEO

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre RDM VIDEO lot 13

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0013

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 43-23 lot 13

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 03/05/2024

  Date de conclusion du marché : 10/06/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : Commune de Cergy

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Commune de Cergy

  Numéro d’enregistrement : 21950127700897

   Adresse postale : 3 Place Olympe de Gouges

  Ville : CERGY
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  Code postal : 95000

  Pays : France

  Adresse électronique : servicemarches@cergy.fr

  Téléphone : 0134334576

  Adresse internet : www.cergy.fr

  Profil de l’acheteur : https://www.maximilien.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Cergy-Pontoise

  Numéro d’enregistrement : 17950702500015

   Adresse postale : 2-4 boulevard de l'Hautil

  Ville : CERGY-PONTOISE cedex

  Code postal : 95000

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr

  Téléphone : 0130173400

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : La Générale Librest

  Numéro d’enregistrement : 51324070500030

   Adresse postale : 128 bis, avenue Jean Jaurès, Bât. K6

  Ville : IVRY-SUR-SEINE

  Code postal : 94200

  Pays : France

  Adresse électronique : marches-publics@lageneraledulivre.com

  Téléphone : 0141790592
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 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001, LOT-0002, LOT-0003, LOT-0004, LOT-0005, LOT-0006, 
LOT-0007, LOT-0008, LOT-0010

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : RDM VIDEO

  Numéro d’enregistrement : 31752630900057

   Adresse postale : 125-127 boulevard Gambetta

  Ville : SANNOIS

  Code postal : 95110

  Pays : France

  Adresse électronique : contact@rdm-video.fr

  Téléphone : 0139826892

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0011, LOT-0013

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : GAM

  Numéro d’enregistrement : 34864644900077

   Adresse postale : 7, route de Nanfray - CS 20298

  Ville : ANNECY

  Code postal : 74008

  Pays : France

  Adresse électronique : infogam@gamannecy.com

  Téléphone : 0450512562

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0012

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis
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    Identifiant/version de l’avis : b386de5a-f6de-47ea-bc98-1f1a2d9dd661 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 04/07/2024 à 11:47

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

04/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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